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SAVE TH
E 
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RADIOPROTECTION 

REFRESH – MODULE EXPERT 
Radioprotection 

 
VENDREDI 15 NOVEMBRE 2024 

 
Présentation 

 Sous l’égide du collège des chefs TRM de Suisse Romande et de la section Romande de 
l’association suisse des techniciens en radiologie médicale (SR-ASTRM), un programme de 
formation continue en radioprotection, soutenu par l’institut de radiophysique (IRA), l’OFSP, est 
proposé à tous les TRM experts techniques en radioprotection de Suisse Romande. 
Cette formation continue expert de remise à niveau est basée sur les compétences exigées dans la 

directive de l’OFSP v.01 du 01.06.2019 Tâches et devoirs de l’expert en radioprotection en matière 

d’utilisation de rayonnements ionisants. 
Ce module spécialisé expert est organisé en langue française.  
 

 
Contenu du module spécialisé expert : 

- Introduction portail RPS 
- Retour sur évènements radiologiques les plus fréquents et leur gestion  
- Rôle de l’expert pour promouvoir l’abandon des protections pour les patients  
- Expériences des DACS – usages possibles des données 
- Table ronde pour clore la journée et revenir sur les points évoqués durant la journée  

 
 
Public 

TRM au bénéfice d’un diplôme suisse ou formation jugée équivalente ET inscrit comme expert 
technique sur les autorisations d’exploitation OFSP. 

 
 
Organisation  

Association suisse des techniciens en radiologie médicale (ASTRM) 
 
Lieu 

Lausanne – salle et plan seront transmis avec la confirmation d’inscription 
 
 
Accréditation 

 En cours, points-log  
 



 

 

 

 

Institut de radiophysique 

 

 
 

Programme détaillé  

Le programme détaillé pourra être obtenu à l’adresse de contact ci-dessous.  
 
 

Finance d’inscription 
La finance d’inscription est de CHF 220.- pour les membres de l’ASTRM et de CHF 420.- pour les 
non membres ; elle couvre l’enseignement et la documentation distribuée. L’entretien (repas, hôtel) 
et les déplacements ne sont pas compris dans ces prestations.  

 
 

Assurance  

Durant les cours, les accidents sont couverts par l’assureur LAA pour les personnes ayant un 
employeur.  
Pour les autres personnes, elles doivent être couvertes par une assurance personnelle.  

 
 

Délai d’inscription 
Le délai d’inscription est fixé au 1.11.24. 
 
 

Délai d’annulation 
L’ASTRM se réserve le droit d’annuler le cours jusqu’au vendredi 8 novembre 2024. 
  

 

Certification  

Une attestation de participation est remise à l’issue de la journée. 
 

 

Adresse de contact 
 Secrétariat de la section romande de l’ASTRM 
 formation@trm.ch 

 
 

Pré-Inscriptions 
http://astrm.cogito-sport.ch/WebRegistration/LessonSelection 

mailto:formation@trm.ch

